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L’assurance des biens couvre exclusivement les dommages   
directs que les biens couverts peuvent subir en raison d’un  
risque assuré par la police.  Mais votre patrimoine d’affaires ne 
comprend pas seulement des biens tangibles!  Il faut donc ajouter 
une protection spécifique pour garantir les dommages financiers 
conséquents aux dommages directs. Afin de couvrir ce dommage 
qui en découle, vous devez vous prévaloir d’une garantie        
d’assurance dite « Pertes d’exploitation ».  

Le principe de base de l’assurance est de remettre l’assuré dans 
la même situation financière qu’il aurait été, n’eut été du sinistre 
encouru, donc garantir la perte réellement subie et non une perte 
hypothétique.  De plus, l’assuré doit « prouver » sa perte. 

Pour qu’il y ait une indemnité versée par les assureurs suite à un 
sinistre couvert par votre police, vous devez démontrer, entre  
autres,  que vous avez subi: 

une interruption de vos opérations (par exemple votre  
production est ralentie ou totalement interrompue) et 

une réduction de votre chiffre d’affaires ; et/ou 

une augmentation de vos frais fixes ce qui entraîne des 
dépenses supplémentaires; et/ou 

une perte de revenus de vos loyers; et/ou 

autres pertes ou dépenses telles que définies dans votre    
police. 

Vous comprendrez que ce type de garantie a pour but  
d’indemniser l’assuré de ses pertes d’exploitation durant la  
période débutant en date du sinistre (ou une date ultérieure qui 
sera définie dans la police) jusqu’à la reprise des  
activités de l’assuré (Formule bénéfice brut)  ou encore   jusqu’au 
moment où l’entreprise atteint le chiffre d’affaires qu’elle aurait eu         

si elle n’avait pas subi de sinistre (Bénéfice brut — formule     
étendue). La période d’indemnité se terminera à la fin de la durée 
de la protection que vous auriez sélectionnée d’avance soit 12 
mois, 18 mois, ou autre. 

Il existe une variété de couvertures et de formulaires disponibles.    
Ces types d’assurances couvrent entre autres les bénéfices nets 
avant impôt, les frais fixes, les salaires, dépendamment de la  
formule choisie ainsi que certaines dépenses additionnelles que 
vous devez encourir à la suite d’un sinistre assuré par votre 
contrat.  

Il  est même possible de se procurer une protection  advenant une 
perte causant des dommages chez vos fournisseurs ou vos 
clients et engendrant du même coup des pertes d’exploitation 
pour votre entreprise. Les pertes provenant des installations    
extérieures vous fournissant de l’énergie peuvent également être   
couvertes! 

Même si vous détenez déjà une couverture pour des frais        
supplémentaires ou pertes d’exploitation, il serait indispensable,  
même primordial, de faire une mise à jour avant votre              
renouvellement et de discuter des  options disponibles avec votre 
gestionnaire de portefeuille.  Cette démarche vous permettra de 
sélectionner la meilleure option pour votre  entreprise et votre 
situation particulière, car elles sont en constante évolution.   

Pour de plus amples renseignements concernant ce produit en 
particulier ou pour toute autre question reliée à vos besoin en  
assurance et gestion de risques, nous vous encourageons à 
contacter votre gestionnaire de portefeuille chez Vézina. Avec ses 
connaissances, il sera en mesure de vous donner les meilleurs 
conseils pour le choix d’assurance s’adaptant le mieux à votre 
situation et ainsi protéger ce qui compte pour vous—l’avenir de 
votre entreprise! 
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Pour consulter les “numéros antérieurs”, veuillez vous rendre sur notre site web www.vezinainc.com 


